
DÉCISION DU MAIRE VILLE_2023DC072

Prise en application de l’article L.2122-22

DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

OBJET : CONTRAT DE LOCATION DE PANNEAUX LED POUR LA SALLE DE SPORT LA 
CANOPEE 2023-2026

Le Maire de Pierre-Bénite, 

Vu l’article  L.2122-22  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 09 juin 2020 déléguant
au  Maire  les  pouvoirs  énumérés  à  l’article  L.2122-22  du  Code
général des collectivités territoriales ;

Considérant  les  besoins  du  complexe  sportif municipal  LA
CANOPÉE – 30 Rue Charles de Gaulle – 69310 PIERRE-BENITE en
panneaux d’affichage dynamique à led pour les matchs de basket
ball ;

DÉCIDE

ARTICLE 1 : Un contrat n° AFF082023-001 est conclu avec l’entreprise
FRANCE  ECRAN  LOCATION  –  133  Chemin  de  Beauversant  –  69230
SAINT-GENIS-LAVAL  pour la location de  20 panneaux à led  (matériel
avec système d’affichage électronique à led DIP20mm d’occasion,
de  dimension  1280mm  x  960mm,  incluant  station  de  pilotage,
coffret  de  distribution  électrique,  câblage  et  kit  de  pièces  de
rechange et de maintenance) à  destination du  complexe sportif   LA
CANOPÉE - 30 Rue Charles de Gaulle – 69310 PIERRE-BENITE, du
20 septembre 2023 au 20 septembre 2026.

ARTICLE 2 :  Le montant total  de la  location pour  36 mois s’élevant à
30.840€ HT sera réglé selon un échéancier mensuel décrit en page
5 du contrat.
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Les modalités de mise en oeuvre sont définies dans le contrat en annexe.

#signature#
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